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MOYENS D’ENSEIGNEMENT - RENTREE 2008  

D.G.H. LYCEES PROFESSIONNELS ET E.R.E.A. 

Le détail de la D.G.H. des lycées professionnels, sections d'enseignement professionnels et E.R.EA 
figure dans les tableaux ci-après.  

Pour la rentrée 2008, les pourcentages moyens théoriques des heures supplémentaires en lycées sont 
de :  

• 9,50 % pour les lycées,  

• 7,50 % pour les lycées professionnels et S.E.P., 

• 8,70 % pour les E.R.EA.  

Les moyens relatifs aux formations qualifiantes relevant de l'Article 54, aux formations de 
préparation aux concours et aux actions de motivation et d'insertion, donneront lieu à un 
réajustement des D.G.H..  
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